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Tenue le :  
Vendredi 19 janvier 2024 
            A : 19h00   

 Au : Golf de Saint-Etienne 
 62 rue Saint Simon 42000 

 SAINT ETIENNE        
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I-Organisation 

Les convocations à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Sportive du Golf de Saint-
Etienne ont été adressées à ses membres votants, par courriers postaux en date du 15/12/2023. 
70 membres de l’Association étaient présents à cette assemblée générale,  et 55 représentés par 
procuration soit au total 125 membres. 

Etaient également présents les tiers suivants :  
Pierrick COURBON – Conseiller Départemental 
Christophe ARGOUD – Président du Comité Départemental de Golf de la Loire  
Laurent ROSARY – Secrétaire du Comité Départemental de Golf de la Loire 
 

II-Ordre du Jour 

OUVERTURE DE L’assemblée générale ordinaire                     

 Rapport financier (soumis à vote)                                    

 Bilan sportif 2023                                         

 Ecole De Golf                                                 

 Bilan des licenciés                                                                       

 Rapport moral 2023 (soumis à vote)                                  

 Calendrier 2024  

 Questions Diverses et informations 

 Paroles aux élus 

Clôture de l’assemblée Générale ordinaire 
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Le président Patrice LACHAUME ouvre l’Assemblée Générale ordinaire. 
 Il remercie les personnes présentes, tous les bénévoles, les membres du Comité de direction 

et les membres du bureau pour leur travail. 
Il remercie les institutions, le Comité départementale, la Ligue et la Fédération ainsi que la Ville 

de Saint Etienne et le département pour leur aide et leur soutien financier ainsi que tous les 
partenaires privés qui font confiance à l’Association.  

 

III- Rapport financier 
Présentation par Laurent MARTINEZ – Trésorier de l’ASGSE 
 

Le budget de 2023 est en dessous du prévisionnel dû à des subventions en hausse et 
moins de déplacements des équipes. 

Le prévisionnel de 2024 est en forte augmentation car des subventions exceptionnelles sont 
prévues pour l’achat d’un fauteuil pour la pratique du golf par des paragolfeurs à mobilité 
réduite. 

 
 
   
 
                                        VOTE : RAPPORT FINANCIER ADOPTE A L'UNANIMITE 
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IV- Rapport sportif  

Présentation par Fabien Besson – Vice-Président de l’ASGSE 

Malgré un bilan sportif contrasté, les joueuses et joueurs des équipes ont fait preuve 
d’un engagement sans faille. 
Nos équipes auront toujours un soutien inconditionnel de l’AS 
Pas de surprise chez les Messieurs. 
Malgré l’arrivée de jeunes de l’Ecole de Golf des déconvenues pour nos Dames car elles 
ont subi le départ de nombreuses joueuses.   

Résultats des Equipes DAMES 

EQUIPE UNE Descente en promotion 

EQUIPE MID AM Descente en 3 ième division nationale  

EQUIPE SENIORS  Maintient en 3 ième division nationale et maintient 2 ième div régionale 

Résultats des Equipes MESSIEURS 

EQUIPE UNE maintient en 4ème division nationale 

EQUIPE MID AM maintient 3ième division nationale 

EQUIPE SENIORS maintient 1ière division régional 

Maintien en 3ième Division de l’équipe moins de 16 ans Garçons 
 
Les LADIES ne sortent pas des poules 
Les GENTLEMEN ne sortent pas des poules 

ASGRA bonne participation de Saint Etienne avec la participation de Floriane Ledot 
et Jean Marc Séon à 30 rencontres  

TGV P§P   Saint Etienne 1er   avec   Ana Riva 2ième et Elise Moignoux 1ère chez les 
Dames et Patrick Giraud 1er chez les Messieurs   

CLUB DES 5   Saint Etienne termine troisième 
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Résultats des différents Mérites et résultats individuels 

Les champions du club 2023 sont Eva Robert chez les Dames et Romain 
Thimonier chez les Messieurs 

Mérite National Messieurs 
Arsène LEONI entre dans le classement à la 1038ième avec une 9ième place 
au GP d’Albon  
Baptiste MANEVY passe de la 970ième place à la 626   dont une 8ième place 
au GP du Clou et une 7ième place au GP du Val d’Allier  
Romain Thimonier passe de la 1022ième place à 523ième dont une 7ième place 
au GP de la Loire et une 2ième place au GP de la Drome  
Johan Lorut passe de la 674ème place à la 388ième dont une place de 67ième 
au championnat de France cadet, une 3ième place au GP de Lyon Chassieu 
et une 2ième place au GP de Haute Auvergne 

 
Mérite National Dames : aucune Dame au Mérite  

 
Mérite National Jeunes Messieurs 
Arsène LEONI passe de la 263ième place à la 236ième 

 
Mérite National Jeunes Filles  
Eva ROBERT entre au mérite à la 191ième place avec un seizième de finale 
au championnat de France U12 et deux premières places au GP Jeunes de 
la Valdaine et au GP jeunes des Alpes 
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Mérite National Mid-Amateurs Messieurs 

Gyu-In SHIM entre à la 747ième place avec une 8ième place au Classic Mid 
des Volcans 

Sylvain MARTIN descend à la 491ième place  

Baptiste MANEVY passe de la 449ième place à la 221ième   

Baptiste MANEVY passe de la 449ième place à la 221ième   

Romain Thimonier passe de la 505ième place à 174ième 

 

Mérite National Mid-Amateurs Dames  

Véronique LAMBERT entre à la 156ième place avec une 4ième place au 
Classic du Forez et une 3ième place au GP de St Etienne   

 

Mérite National Seniors Messieurs 

Eric BOYER passe de la 223ième place à la 179ième place avec une 4ième place 
au GP de la Sorelle, deux 3ième place au trophée de Charmeil et au GP 
seniors de St Clair et une 2ième place au trophée du Chambon 
 
Mérite National Seniors Dames 
Claudine BREHON redescend à la 312ième place 
Sangmi VISDELOUP rentre à la 304ième place avec une 6ième place au GP de 
St Etienne, une 4ième place au trophée seniors de Lyon Chassieu, une 3ième 
place au Classic de Montpensier et une victoire au GP Seniors de 
Bourgogne 
Véronique LAMBERT entre à la 178ième place 
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Les points rapportés par les joueuses et joueurs classés aux mérites 
donnent  
 une 123ième place / 191 au classement CLUB Messieurs 
 une 113ième place / 161 au classement CLUB Dames 
 

V- ECOLE DE GOLF 
Présentation par Martine Bessy- Responsable de l’EDG  
  
L’Ecole de Golf est toujours aussi dynamique avec 79 jeunes encadrés par 2 pros : 
Pierrick Dutrévis et Thierry Lorut et 7 ASBC (en alternance). 

A l’issue de l’année quelques- uns d’entre eux intègrent les équipes 1 dames et 
messieurs. 
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VI- Bilan des licenciés  
Présentation par Patrice Lachaume – Président de l’ASGSE 

 

 

 

 

Lien 01 ou Membre AS, identifie un joueur membre de l’association sportive du club.  
• Lien 02 ou Abonné golf, identifie un joueur abonné au golf mais non membre de 
l’association sportive. 
• Lien 03 ou Indépendant golf, identifie un joueur ni membre ni abonné au club mais 
ayant réglé sa licence au secrétariat du golf ou ayant demandé un rattachement sur 
Internet. 
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VII- Rapport moral 

 Présentation par Patrice Lachaume- Président de l’ASGS 

 
 

A la suite d’un bilan financier positif 

Malgré un bilan sportif contrasté.  

Une Ecole de Golf dynamique  

Des licenciés en augmentation 

Et au total 47 compétitions organisées sur les deux parcours   

 

L’année 2023 a été riche et intense, le bilan moral est positif  

 

 

VOTE : RAPPORT MORAL ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le nombre de licenciée est en hausse sur plan 
national, régional, départemental mais 
significative au niveau du club plus de 21% ce qui 
entraine une hausse d’un peu moins de 4% à 
l’association. Cette augmentation est due à la 
gestion et au travail des équipes de Blue Green.  
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VIII- Calendrier 2024 
Le calendrier pourra être consulté sur le site de l’AS      
En plus des compétitions habituelles nous aurons sur le golf :  

• Un Open de Pitch § Putt les 20 et 21 avril 

• Un Grand Prix les 27 et 28 avril 

• Le championnat de France 4ième Division Messieurs du 23 au 26 mai  

• Le championnat de ligue 3ième Division Messieurs les 12 et 13 octobre 

• Une compétition caritative jumelée avec la coupe de printemps le 
17 mars au profit du collectif du cœur  

 

 

Pour ces compétitions nous aurons besoin de nombreux bénévoles  

 

IX- Questions diverses  

Jean Pierre HARASMENDY directeur du Golf de Saint Etienne, répond aux 
questions concernant les installations.  
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Le problème de voisinage avec les riverains du trou 4 a conduit le golf à transformer ce 
trou en par 3. A la suite d’un travail conjoint avec l’AS, le trou a été homologué par la 
FFG. 
Il demande aux joueurs de faire attention sur le trou 6 de ne pas envoyer de balles au-
delà des filets de protection. 
Il explique que les bunkers de fairway seront engazonnés :  ils devraient être entretenus 
à la main et les jardiniers sont en nombre insuffisant. 
Des négociations entre le groupe Duval et la ville des Saint Etienne sont en cours au 
sujet du réaménagement du bassin de récupération d’eau sur le trou 2. Ces travaux 
pourront être envisagés si la DSP est reconduite en 2027. Le but est d’être autonome en 
eau pour arroser uniquement comme c’est déjà le cas les départs et les greens.  
Le délabrement des bâtiments est une source d’inquiétude. L’entretient en reviens à la 
Ville de Saint Etienne propriétaire. 
 
 
X- Paroles aux élus 
Christophe ARGOUD- Président du comité de la Loire 
Il remercie les bénévoles et félicite le golf et l’AS pour leur dynamisme. 
Il revient sur l’eau, il faut expliquer nos démarches à nos détracteurs et prendre 
l’habitude de jouer sur des fairways en manque d’eau. 
Il rappelle les bons résultats de Eva Robert (jeune de l’EDG).  
 Il félicite Sylvie LACHAUME qui a réussi le concours d’arbitre fédéral.  
 
Pierrick COURBON- Elu au département 
Il remercie l’AS car c’est la première fois que les élus du département sont invités à une 
assemblée de l’AS. 
Il est frappé du dynamisme de l’AS et des projets tel que l’achat d’un charriot pour des 
paragolfeurs à handicap très important.  
L’eau est un enjeu important et il est agréablement surpris de la prise en compte de la 
problématique par le golf et les golfeurs. 
 
 
 
 

 Clôture de l’AG Ordinaire 
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Validé par le Vice-Président Fabien BESSON et par le Président Patrice LACHAUME 

 
 


